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L’ACTUALITE INTERNATIONALE 
 

Conseil international des normes de déontologie (IESBA) 

Lancement officiel le 27 janvier des normes internationales d’éthique en matière de 
durabilité 

Les normes internationales d’éthique en matière de durabilité, qui comprennent les Normes 
internationales de déontologie pour l’assurance de la durabilité (y compris les normes 
internationales d’indépendance) (IESSA) et les révisions apportées au Code international de 
déontologie des professionnels comptables (y compris les normes internationales 
d’indépendance) (le Code) relatives à l’information sur le développement durable et au 
recours au travail d’un expert externe, ont été certifiées par le Public Interest Oversight Board 
(PIOB) et ont reçu le soutien de l’Organisation internationale des commissions de valeurs 
(OICV) ; Gabriela Figueiredo Dias, présidente de l’IESBA, s’en est félicitée : 
« La certification du nouveau cadre de normes d’éthique de l’IESBA pour le développement 
durable et les experts, ainsi que l’appel de l’OICV à ses membres à adopter le cadre ou à s’en 
inspirer, marquent une étape importante pour cimenter l’éthique en tant que fondement de 
la confiance et de la responsabilité dans l’information et l’assurance du développement 
durable. L’infrastructure des normes mondiales de durabilité est maintenant terminée, 
l’élément éthique fournissant des instruments fondamentaux pour étayer des informations 
transparentes, pertinentes et fiables sur le développement durable. Nous attendons avec 
impatience le lancement conjoint avec l’IAASB des nouvelles normes d’éthique et de 
certification. » 
Ces nouvelles normes historiques fournissent un cadre éthique solide pour la présentation et 
la garantie d’informations liées au développement durable, qui favorise la production 
d’informations fiables et de haute qualité pour la prise de décision par les investisseurs, les 
prêteurs, les clients, les fournisseurs, le gouvernement, les organismes de réglementation et 
d’autres parties prenantes. 
L’IESSA et les révisions connexes du Code, y compris en ce qui concerne le recours au travail 
d’un expert externe, traitent des risques critiques pour l’intégrité, la qualité et l’efficacité de 
l’information et de l’assurance en matière de durabilité, tels que la partialité, les conflits 
d’intérêts, les pressions pour agir de manière contraire à l’éthique, la fraude, y compris 
l’écoblanchiment, le non-respect des lois et des règlements et les menaces à l’indépendance 
des praticiens de la certification. 
Les normes finales peuvent être consultées sur le site Web de l’IESBA à 
l’https://www.ethicsboard.org/standards-pronouncements. 
Le lancement officiel des nouvelles normes aura lieu le 27 janvier 2025, conjointement avec 
la Norme internationale d’assurance de la durabilité 5000 (ISSA 5000) de l’IAASB. À la suite 
d’une coordination solide et étroite, l’IESBA et l’IAASB ont élaboré des normes mondiales 
complètes et interopérables en matière d’assurance, de déontologie et d’indépendance pour 
les missions d’assurance de la durabilité. 
Pour en savoir plus cliquez ici 

IESBA - Communiqué de presse – 17 janvier 2025 
 

https://www.ethicsboard.org/standards-pronouncements
https://www.ethicsboard.org/standards-pronouncements
https://www.ethicsboard.org/news-events/2025-01/global-ethics-sustainability-standards-iesba-welcomes-certification-piob-and-iosco-statement-support?utm_source=Main+List+New&utm_campaign=74f1f48fda-EMAIL_CAMPAIGN_2025_01_17_02_17&utm_medium=email&utm_term=0_-74f1f48fda-80698360
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IFRS FOUNDATION 

L’IFRS Foundation organise deux conférences sur le premier semestre 2025 

L’Integrated Thinking and Reporting de l’IFRS Foundation organise le 3 avril 2025 à Tokyo, sa 
conférence annuelle qui réunira les dirigeants de l’IFRS Foundation et des parties prenantes 
japonaises et internationales de haut niveau, offrant des perspectives uniques et des ressources 
pratiques pour soutenir l’adoption de la pensée intégrée, de l’information intégrée, des normes 
comptables IFRS et des normes IFRS sur l’information relative à la durabilité. Cet évènement sera 
l’occasion notamment : 
• D’un partage d’expériences sur les parcours d’adoption et les informations pratiques pour 

améliorer la qualité du reporting d’entreprise ; 
• De s’informer auprès des investisseurs, des entreprises, des décideurs politiques et des dirigeants 

de la comptabilité et du milieu universitaire sur les tendances futures qui contribueront à 
façonner la prochaine génération de rapports ; 

• D’écouter les dirigeants de l’International Accounting Standards Board (IASB) et de l’International 
Sustainability Standards Board (ISSB) expliquer comment les normes IFRS peuvent fournir un 
contenu de haute qualité à utiliser dans des rapports intégrés étayés par une réflexion intégrée. 

Un ordre du jour détaillé sera communiqué sous peu. Les principaux points à retenir de la conférence 
2024 sont disponibles en ligne. 
 
D’autre part, l’IFRS Foundation organise sa conférence annuelle à Londres les 23 et 24 juin 2025. Cet 
événement hybride (en personne et en ligne) offre une occasion unique d’en savoir plus sur les 
principaux développements de l’IFRS Foundation, en mettant en lumière les travaux de 
l’International Accounting Standards Board (IASB) et de l’International Sustainability Standards Board 
(ISSB). La conférence offre un contenu de haute qualité aux professionnels de la comptabilité et de 
l’information, aux organismes de réglementation, aux investisseurs et aux autres parties prenantes.  
De plus amples informations sur l’ordre du jour seront annoncées en temps voulu. Le résumé de la 
conférence 2024 est disponible en ligne. 
Pour en savoir plus cliquez ici 

IFRS Foundation - Communiqué de presse – 22 janvier 2025 
 
 

L’ACTUALITE EUROPEENNE 
 

COMMISSION EUROPEENNE 

La Commission Européenne organise un Webinaire sur la blockchain sans autorisation dans la 
finance  

Le 20 février 2025, la DG FISMA organise un webinaire pour présenter un rapport récent sur les 
blockchains sans autorisation dans la finance. Rédigé par le professeur Fabian Schär de l’Université 
de Bâle, le rapport examine le potentiel des blockchains publiques sans autorisation pour améliorer 
les services financiers traditionnels. La DG FISMA invite les professionnels de l’industrie, les 
chercheurs, les régulateurs, les décideurs politiques et les autres parties prenantes intéressées par la 
technologie des registres distribués (DLT) dans la finance à participer à ce webinaire. L'inscription à 
ce webinaire est libre. 
Pour en savoir plus cliquez ici 

FINANCE-NEWSLETTER@ec.europa.eu – 20 janvier 2025 

https://www.ifrs.org/content/ifrs/home/news-and-events/news/2024/11/integrated-reporting-and-thinking-conference-2024-key-takeaways.html
https://www.ifrs.org/content/ifrs/home/news-and-events/news/2024/11/integrated-reporting-and-thinking-conference-2024-key-takeaways.html
https://www.ifrs.org/content/ifrs/home/news-and-events/news/2024/07/highlights-ifrs-foundation-conference-2024.html
https://www.ifrs.org/?utm_medium=email&_hsenc=p2ANqtz-8NvADc_XbSn4QgKqDNqKl0DBKg7ESgZZvWJidNYO4UVZDq6zxp9R4t0_pdfMAPI_39X4FF8oF4cB8xK6LxIfZembO_gg&_hsmi=103031317&utm_content=103031315&utm_source=hs_email
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/cab54e8e-ad3b-11ef-acb1-01aa75ed71a1/language-en
https://finance.ec.europa.eu/events/webinar-potential-permissionless-blockchains-finance-2025-02-20_en
https://finance.ec.europa.eu/events/webinar-potential-permissionless-blockchains-finance-2025-02-20_en
https://ec.europa.eu/newsroom/fisma/newsletter-archives/59298
mailto:FINANCE-NEWSLETTER@ec.europa.eu
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ACCOUNTANCY EUROPE  

ACE met en ligne sa Newsletter consacrée aux PME de janvier 2025 

SME Update de janvier 2025 évoque notamment : 

• Le lancement du Fonds PME 2025 le 3 février 2025 ; au cours des quatre dernières années, 
le Fonds pour les PME a été une ressource inestimable pour les entreprises, en leur 
fournissant du financement et du soutien pour protéger leurs actifs. Cette initiative, fruit 
d’une collaboration entre l’Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle 
(EUIPO), la Commission européenne et le réseau de l’Union européenne pour la propriété 
intellectuelle (EUIPN), joue un rôle crucial dans le soutien à la croissance et à l’innovation 
au sein de l’Union européenne. Le programme pluriannuel du Fonds PME sera prolongé 
avec le lancement du Fonds PME 2025 le 3 février, afin de soutenir en permanence les 
PME dans leurs efforts d’innovation et de croissance. En mettant l’accent sur la durabilité, 
la numérisation et la compétitivité mondiale, le prochain programme du Fonds PME 
couvrira une gamme de droits de propriété intellectuelle (PI), notamment les marques, les 
dessins et modèles, les brevets, les variétés végétales et le service IP Scan.  

• La présidence polonaise du Conseil annonce ses priorités, avec des actions liées aux PME ; 
le 1er janvier, la Pologne a succédé à la Hongrie à la présidence tournante du Conseil pour 
six mois. La présidence polonaise a publié ses priorités et le soutien aux PME y figure en 
bonne place, avec également : 
✓ l’approfondissement du marché unique et l’élimination des obstacles à l’activité 

transfrontalière, en particulier dans le secteur des services ; 
✓ le développement des initiatives qui améliorent l’accès aux capitaux privés pour les 

entreprises qui veulent croître et investir ; 
✓ la réduction de la charge administrative pesant sur les entreprises, en particulier les 

PME. 
Pour en savoir plus cliquez ici 

ACE - Communiqué de presse – 20 janvier 2025 
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